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PKÉAMBULE

Nous, les typographes canadiens-français de Mont-
réal, afin de réunir nos efforts pour le bien général de
ceux qui travaillent dans l'art typographique et pour
conserver les droits des personnes employées dans cet
art, croyons utile et nécessaire d'établir des lois pour
le bon gouvernement de notre métier. En foi de quoi
nous établissons et déclarons pour notre future gou-
verne la constitution suivante :

CONSTITUTION

ARTICLE I

NOM ET JURIDICTION

Sec. t.—Cette association sera connue sous le nom do
L'Union Typookaphique Jacques-Cartier, No 145.

Sec. il -La juridiction de cette linion sera gouver-
née par les lois de L'Union Typoorapiiique Interna-
tionale.

'ARTICLE II

QUI doit composer l'union

Sec. L-Toute personne employée dans l'imprimerie,
comme compositeur, pressier, margv.ur f/ecderj, correc-
teur d'épreuves, relieur ou clicheur qui n'a pas travaillé

" '"T"nrw
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moins de quatre ans du métier, et qui a atteint l'Aiçc de
20 ans, peut devenir membre de cette Union en faisant
l'application voulue et se soumettant aux exigences de
cette constitution et aux règles permanentes ainsi qu'à
I échelle des prix, pourvu qu'il n'existe aucune Union
dans aucune des branches ci-haut mentionnées à
laquelle il pourrait plus convenablement appartenir.
Sec. Il.-Toute personne produisant au secrétaire-

financier un certiticat dûment attesté de l'Union Typo-
graphique Internationale, et qui aura été accepté par
cette Union, sera reconnu membre de cette Union.
Sec. III.—Tous typographes pratiques, retirés du

métier, et qui ont rendu des services au corps typo-
graphique, ici ou ailleurs, ainsi que des membres de
1 Union devenus propriét:aires et ayant acquitté toutes
leurs redevances, et qui continuent à respecter les
principes d'Union, peuvent devenir membres hono-
raires par un vote des deux tiers des membres présents
a une assemblée régulière.
Ces membres ne pourront remplir aucune charge

seront exempts de toute contribution, ne recevront
aucun bénétice, ne pourront voter, mais pourront dis-
cuter aux assemblées, avec la permission spéciale de
l'Union.

ARTICLE III

ADMISSION, INITIATION ET OBLIGATION

Sec. L—Toute demande d'admission devra être faite
par écrit, et présentée par un membre en règle. Cette
demande devra être accompagnée d'un honoraire d'ini-
tiation de $2,00. Chaque demande sera déférée au
Comité Plvécutif

; si elle est approuvée par ce dernier,
le candidat sera élu de lu manière ordinaire, à moins
que trois membres requièrent le scrutin.



CONSTITUTION
5

Skc. ir.-Tout candidat déclaré dûment élu. sera àpartir de ce montent, considéré comn.e n^embro decette Lnion, et comme tel soumis aux tavos et contri-butions ordmaires. Toutefois, il n'aura pas droit àt ne

mJmbreJ""""^'
'^""' '^^^''^^^ ^^^'^^ '^ registreZ

Sec. III._8i un candidat, après avoir été admisnjen^bre. ne fait pas acte de présence après trois nssem-blée régulières, atln de prêter l'obligation, en ayantZnoiné par le secrétaire-archiviste, sa d;mande d'ai-miss.on conune membre sera forfaite. ainsi que le mon-tant de son m.tiation
; pourvu que tel délai ne soit pas

?rnSr''«-^r'^^"f'^"^''
°" autre raison admise par

1 Union. Si le candidat est rejeté, son initiation luisera remise.
«uiuu im

Sec. IV.-Au.ssîtôt après leur admission, les nou-veaux membres seront présentés au Président par undes membres du Comité Exécutif, et tous les membres

rtt'îw^?-'""'-""'^"^^'^"^
récipiendaires réci^^^!ront 1 obligation suivante :—

"Je (nom et prénoms), promets Rincèrement et solcivTiellement, sur ma parole et mon honneur, tjxie je ne

dftX r'-""'^^""''""
ï-«-édés des aLmblée«de cette Union, excepté à ceux qui en sont bonsmembres

;
et aussi longtemps que j^en serai membre,

i l'écb?iîf i"'''''
•' ^\?"'"*^''^""' ^"'^- ^<^SÎements et

à 1 échelle des prix. De plus, je me soumettrai à ladécision de la majorité, et selon mon pouvoir. Te meservirai de tous les moyens honorables pour procurerde 1 emploi aux membres de lUnion, de préférence àceux qui n'en font pas partie."'

Après avoir prêté l'obligation, les nouveaux membres-ig«eront Je registre, avec indication de leurXT^



et on leur fournira une copie de la Constitution et des
Règlements.

Sec. V.-Tout typograpl.e qui fera application pour
drvenir membre de cette Union, après avoir travaillé
sous sa juridiction depuis plus d'une année, sera pas-
sible d'une amende de pas moins de .f2.00 et pas plus de
«20.00. suivant que l'Union le jugera à propos.

ARTICLE IV

OFFICIERS DE L'CNION

Sec. L-Les officiers électifs de cette Union seront •

Un Président, un premier Vice-Président, un second
Vice-Président, un Secrétaire-Archiviste, un Secré-
taire-Financier-Correspondant, un Trésorier, un Ser-
gcnt-d'Armes qui fera aussi les fonctions de Com-
missaire-Ordonnateur, et un Organisateur, qui sera
choisi par le Comité Exécutif. La nomination à
la charge d organisateur par le Comité Exécutif devra
ttre ratifié par un vote des membres de cette Union etun Comité Exécutif composé de six membres (quatre
formant un quorum). Le Comité sera composé de troismembres choisis dans le département des ouvrages de
ville, et trois membres choisis dans le département
des journaux. S'il y a un plus grand nombre de can-
didats sur les rangs que le nombre requis, les six
ayant la majorité des voix seront déclarés élus-pre-
nant les trois preiniers ayant le plus de voix sur le
département des ./o6.s., et trois sur le département des
journaux.

Sec. II.-Trois auditeurs seront choisis à l'assembléeau mois de mars, un par le Président, et un par cette
cnion, et le troisième sera choisi par ces deux derniers.
l.e devoir de ces otHciers sera l'audition des livre* tous

1



les trois mois. Ils devront s'asMiror si le dépôt à labanque conospond avec celui inscrit dans le livret.
Skc. IIL-Un ou doux délégués h l'Union Typogra-

Pluque Internationale seront élus annuellement
pourvu que l'Union le décide ainsi.

Met oi>. et du Travail seront élus annuellement, pourvuque l'Union le décide ainsi.

ARTICLE V

NOMINATION, ELECTION ET INSTALLATION DES
OFFICIERS

,.
^^^'

v,^'.~
^^ nomination des officiers se fera à

1 assemblée régulière de février, et leur élection et
installation aura lieu à l'assemblée régulière du moisde mars.

Sec. II.-Quand il y aura plus de deux candidats sur
les rangs et qu'aucun n'aura obtenu la maiorité abso-
lue, celui qui aura réuni le moins de voix devra se reti-
rer, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'un des candidats aitobtenu la majorité absolue.

Sec. III. - Le soir de l'élection, l'officier présidant
devra nommer deux membres comn. : .rutateurs, qui
recevront les bulletins des personnes qui ont le droitde voter, et, à la fermeture du scrutin, les compteront
en présence du secrétaire-archiviste, qui annoncera le
résultat au président, lequel, à son tour, proclameraen présence de l'Union, les noms des candidats élus.

^.""m
}^--^'^'''^^''oiv droit k quelque charge que ce

801t. Il faut ou un membre ait fait partie de cette UnionNo Mo) pendant au moins six mois, et soit en règle aumoment de son élection.
b « «u



8 CONSTITUTION

L

ARTICLE VI

DEVOIUS DE8 OFFrciERS
l'RKSIDEXT

Le Président présidera les assemblées do l'T'n-

droit de vote Ta^ '« .
^^^ " "^ """"'' " '"""

membres • ml Z, .
"™ •"" """''"^ «' 'I™

'•^ Oi;,c}o, de rons les coniitéH.
x— ne
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trois „,„„,„„, „ „„,„ „„ „'„'^s.:;^::;;r;;l':r
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SKfnKTAIRK-ARniIViSTK
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10 CONSTITUTION

L

telle carte ne soit nnllcnicnt endetté envers l'Union ;

il préparera les blancs que Ini fo\irnira le Secrétaire de
l'Union Internationale et transmettra à l'Union Typo-
graphique Int(îrnationalc la taxe personnelle exi^^ée de

ce corps ; il préparera et présentera un rapport trimes-

triel de t<nis les deniers revus et payés par lui. Il pré-

parci'a au^^si une liste indiquant ceux des membres qui

sont en rèprlc, et ses livres devront éti*e constamment
prêts à être examinés. Il sera aussi chargé de la cor-

respondance.

TRÉSORIER

Il sera du devoir du Trésorier de prendre soin de tous

les dcni'jrs appartenant à l'Union, qui lui auront été

remis par le Secrétaire-Financier ; il tiendra un registre

de tous les deniers payés ; il soumettra, tous les trois

mois, un état des recettes et des dépenses, et aussi dos

fonds en sa possession, et il ne paiera aucun denier sans

l'autorisation de cette Union, et la sanction par écrit

du Président et du Seci'étaire-Financier ; il déposera

tous les deniers appartenant à l'Union, dans une
banque incorporée dans la cité de Montréal, et ne gar-

dera, en aucun temps, plus de dix dollars en sa posses-

sion.

sergent-d'arm es

Il sera du devoir du Sergent-d'Armcs de garder la

porte du lieu de l'assemblée, de voir à ce que chaque
membre entrant dans l'appartement soit pourvu d'une

carte de travail attestant qu'il est en régie. Son devoir

est aussi, sous la direction du Président, de mettre en

force les règles et règlements de cette Union.

Il sera aussi de son devoir d'agir comme Commis-
saire-Ordonnateur quand l'Union sortira en corps, de

guider la procession, et de veiller à ce que l'ordre règne

dans les rangs.

V»

a

i
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CONSTITUTION i 1

LORGANrSATEUU

Il sera du devoir do l'organisateur de visiter tous les

ateliers une fois par mois, d(! prendrez note dv, tout ec

qui peut intéresser l'I'nion, de noiuiuer des nuiîtres de
ehapellc là où on aurait négligé de le faire, do s'infor-

mer de la condition de ehaenn des nuMnbres en parti-

culier, d'engager tous lesiypograi>hesà,ioindr(! ITnion.

de voir en \in mot à ce que le bon fonctionnement de
l'Union soit maintenu partout. 11 devra faire un rap-

port tous les mois au comité exécutif au . >ins huit

jours avant l'assemblée régiilière de ei^tte v-nion. 11

devra dans ce rapport suggérer tout es les réformes <iu'il

croira nécessaire pour la prospérité de cette l'nion. Le

comité exécutif devra soumetti'e ce rapport i\ l'Union

à l'assemblée régulière suivante. Le comité exécutif

pourra recommander ce rapport en tout ou en ])artie,

de même, il pourra aussi demander son renvoie en tout

ou en partie.

L'organisateur devra charger son temps de travail à

raison de .^3.00 par jour, il ne devra pas cepcndiuit

perdre plus d'une journée et demie par mois, sans l'au-

torisation du comité exécutif.

COMITÉ EXlicUTlK

Les devoirs du Comité Exéciitif seront de mettre k
exécution les décisions de l'Union et d'agir en son nom
dans tous les cas imprévus ; d'accorder des permis à

toute personne qui les^demanderont, si les aspirants ont

rempli toutes les conditions inqiosées par les règlements

concernant les apprentis; etjjourvu aussi (pie tels aspi-

rants n'aient jamais appartenu h aucune Union Typo-
graphiqne. 11 aura aussi pour devoir de s'assurer (jne

tous les aspirants soient proposés et leur adniission

souniise au scrutin à la première asscntblée régulière



12 CONSTITUTION

après l'émission de tels permis. Dans aucim cas un
permis ne sera accordé si la demande n'est accompa-
gnée de riionoraire d'initiation, c'est-à-dire $2.00. Si le
candidat était refusé, le montant déposé lui sera remis.A l'assemblée du moisdemarsde chaqueannée, il devra
soumettre un rapport indiquant les opérations de l'U-
nion, pendant les douze derniers mois, ainsi que des
recommandations pour sa meilleure gouverne.

ARTICLE VIT

RÉSIGNATIONS, VACANCES ET SALAIRES

Sec. I.-Tous les officiers de cotte Union, excepté le
Trésorier et le Secrétaire-Financier, auront le privilège
de se démettre de leur charge en aucun temps, pourvu
qne leur démission, qui devra toujours être écrite, soit
lue séance tenante ; Pourvu, toutefois, qu'ils aient
payé toutes leurs contributions et amendes, et qu'au-
cune accusation n'existe contre eux.

Sec. IT. — Le Trésorier et le Secrétaire-Financier
devront ofTrir leur démission écrite, à l'assemblée pré-
cédant coll(> où elle devra être prise en considération

;

et si les auditeurs font rapport que les comptes des otîi-
ciers sortant de charge sont corrects, leur démission
sera acceptée.

Sec. TIL Tout ofFicier qui manquera durant deux
séances consécutives de remplir les devoirs de sa
charge, sera passible d'une amende de 50 contins, et, k
la troisième otre se, en sera démis.

Sec, IV.—Le Secrétaire-Financier et Correspondant
recevra ^15.00 par année et le Secrétaire-Archiviste
$5.00 par année, à l'expiration de leur terme, s'ils ont
remplis leurs devoirs à la satisfaction de l'Union.

^
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CONSTITUTION 13

Sec. V.—Lo Président, le Secrétaire-Financier et Cor-
re.si)ondant. le Secrétaire- Arcliiviste, le Trésorier, le
Sergent-d'Arnies, l'Organisateur et le Comité Exécîitif
Hcront exempts de la contribution mensuelle.

Sec. VI.—Le ou les délégués h l'Union Typographi-
que Internationale recevront $50.00 chacun avec une
somme additionnelle équivalant à un billet d'aller et
retour de première classe (lit compris) par la route la
plus directe.

Sec. VIL—Aucun comité ne recevra de compensa-
tion pour ses services à moins d'en avoir fait mention
lors de sa formation.

ARTICLE VIII

LES FONDS

Les fonds de cette Union seront approprié-s comme
suit : L Pour les dépenses régulières et nécessaires de
l'Union; 2. Pour tout autre but lorsque les deux tiers
des membres présents ù, aucune assemblée le jugeront
à propos

; Pourvu g-M'aucune somme ne soit donnée aux
organisations étrangères à la juridiction de l'Union
Typographique Internationale, excepté toutefois lors-
qu'un avis mentionnant telle demande d'argent aura
été donné dans la circulaire convoquant la dite assem-
blée.

ARTICLE IX

CONTRIBUTIONS, AMENDES, COTISATIONS, RESPONSA-
lilLITÉ DES MEMBRES

> I Sec. L—Chaque membre devra payer entre les maina
du Secrétaire-Financier une contribution mensuelle do
vingt-cinq contins, et une piastre additionnelle à la



mort d'un membre ayant droit aux irais funéraires à
trente jours d'avis.

Skc. ir.-Tout membre devra avoir sa carte de tra-
vail, le jour suivant l'assemblée régulière pour être
en règle avec cette Union.

Skc. ITI.—La contribution mensuelle ou autres rede-
vances deviennent dues le dernier mercredi de chaque
mois, à moins (jue l'Union décide le contraire.

Skc. IV".-Danslesatclicrsoù ily il nn Président de
"chapelle," les membres devront payer leurs taxes et
contributions à tel président de "chapelle."

Sec. V.-Dans aucun temps où les dépenses excé-
deront les recettes, une taxe sera prélevée par l'ordre
de la majorité des membres présents h aucune assem-
blée régulière ou spéciale-avis de tel fait devant être
donné dans la circulaire.

Sec. VI,—Tout membre malade sera exempt do con-
tributions, etc., pourcu qu'il en donne avis au Secré-
taire-Financier, lequel pourra exiger un certilicat du
maître de chapelle là, où le membre est employé.
Sec. VII.—Tout membre qni acceptera de l'ouvrage

dans un atelier dont les ouvriers se sont mis en grève
à propos d'une question touchant aux droits et pri-
vilèges de l'Union, et qui refusera de quitter l'ouvrage
lorsqu'il en sera requis par le i-'résident, sera soumis à
une amende, suspendu ou expulsé, selon que l'Union le
décidera.

ARTICLE X
FRAIS FUNÉRAIRES

Dans le cas de décès d'un membre, la somme de cent
dollars ne sera payée (a défaut de testament) qu'aux
parents du défunt, tel que dit dans l'ordre suivant:

i.inii»» iiii » iii.l i ».»<•!
. i.». iajiiiiimijiii,, in,jmj^n).

ri



;i

lo l'épouse ; 2o les enfants ; .So père oti mère ; lo frères
ou sœurs. Dans le eas d'absence d'aucun des iiérit iers
ci-haut mentionnés, le Pi-ésident i)rendra à même le

montant ci-dessus les frais funéraires et paiera les
dettes du défunt contractées pour les soins (ju'il aura
reçus pendant la maladie qui aura causé sa mort ;

attendu, que la somme ain«.i payée n'excède en aucun
cas cent dollars, ^jo^rfjt ^)//^r/o/.s- que tel nuunbre ait
été toujours eu règle avec l'Union six mois avant sa
mort.

ARTICLE XI

ACCUSATIONS ET PliOCÈs

Sec. L—Toute accusation contre un membre devra
être faite par écrit et présentée à une assemblée régu-
lière de l'Union, lorsque la majorité des membres pré-
sents décidera si l'Union peut prendre connaissance
de telle accusation, si oui, le Président déférera la
question au Comité Exécutif. Ce dernier donnera
immédiatement avis du fait aux parties intéressées, et
fixera le jour et le lieu pour entendre les témoignages.
Si l'une des parties fait défaut (à moins de raisons sa-
tisfaisantes) on procédera quand mémo à l'examen do
la cause, et le Comité fera rapport de cette circons-
tance à la première assemblée de l'Union, accompa-
gnant son rapport de telles recommandations qui
pourront ressortir de la preuve.

Sec. IL—Si l'accusation proférée est déclarée perti-
nente et soutenue, en>tout ou en partie, par le témoi-
gnage reçu devant l'enquête, le membre accusé aura
le privilège de parler pour sa propre défense. Au cas
où il ferait défaut d'apparaître après avis dûment
donné, l'Union procédera à donner son jugement. Il

sera alors requis de se retirer et le Secrétaire fera lec-
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dans les limites de la Juridiction de cette Union ou de
toute autre Unicm, la déposera à son retour entre les
mains du Secrétaire-Financier, et cette carte lui don-
nera di'oit de faire partie de l'Union, et les contribu-
tions commenceront à courir contre lui à partir de
l'époque de son retour.

AliTItîLK XIV
OJtUAMSATIOX DIvS (JHAFIiLLES

.^f:c. I.—Dans tout atelier où il y a trois membres ou
plus d'employés, une chapelle de\ra se former. Ils
choisiront l'un d'eux comme président, lecpiel sera
appelé " Président de Chapelle, " et un autre comme
Secrétaire.

Sec. II.-Le Président de Chapelle remplira tous les
devoirs qu'incombent à ce poste, et tel que prescrit ci-
aprés.

Sec. II[.—Le Secrétaire devra tenir un registre de
toute afi^iire de la Chapelle, et tel registre devra être
accessible en tout temps à tous les membres de la dite
Chapelle.

Sec. IV.—Tout membre d'une Chapelle est obligé
d'être présent à toute assemblée à moins d'être absent
au moment de la convocation de telle assemblée, ou
qu'il ait obtenu une permission spéciale du Président
pour telle abstention.

Sec. V.-Les membres ont droit de faire appel de la
décision de la Chapelle au Comité Exécutif, et de là à
l'Union.

AUTICLE XV
bulletin secret

lous votes pour l'admission des membres, réduction,
modification, augmentation de l'échelle des prix, ques-
tion de grève, punition d'un ofiicicr ou membre de
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l'Union convaincu do mauvaise conduite, sera fait au
moyen d»i bulletin secret.

ARTICLE XVI
ASSEMBLÉE ET QUORUM

Sec. L—Il y aura une assemblée régulière de cette
Union tous les mois, à l'endroit et l'heure que l'Union
décidera.

Sec. IL—Treize membres en règle formeront un quo-
rum pour la transaction des affaires, excepté dans les
cas pourvus ailleurs.

ARTICLE XVII
MODIFICATIONS ET AMENDEMENTS

CONSTITUTION
A LA

Aucun changement ou amendement ne sera fait à
cette Constitution (si ce n'est du consentement una-
nime des membres) avant d'avoir été soumis par écrit,
préalablement, à une assemblée régulière de l'Union,
ou à, une assemblée spécialement convoquée dans ce
b\it, et iHéme alors il faudra le concours des dtuix tiers
des membres présents, et le quorum ne pourra pas ôtrc
moindre de vingt-cinq membres on règle.

ARTICLE XVIII

DISSOLUTION

Cette Union n'aura pas le pouvoir de se dissoudre
tant que sept membres s'y opposeront.

ARTICLE XIX
Tous articles et sections de la Constitution, règle-

ments et ordres du jour ci-devant établis, venant en
contravention avec ceux maintenant adoptés, sont par
la présente déclarés nuls.

1

i
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REGLEMENTS

ARTICLE I

ASSEMBLÉES

Sec. L— Les asseniblée-s régulières de cette Union
auront lieu le dernier mercredi de chaque mois, excepté
lorsciuc ce jour sera un jour de fête statutaire, auquel
cas, le mercredi suivant sera fixé pour la réunion, à
moins que des raisons sérieuses force le président de
choisir un autre jour.

Les assemblées spéciales pourront être convoquées à
la demande de treize membres en règle a\'ec l'Union,
ces treize membres devant être choisis dans différents
ateliers, et pas plus do 3 membres dans chaque atelier,
et à ces assemblées ne pourront être traitées que les
questions pour lesquelles on aura réuni les membres.
Sec. IL—Aucune personne autre que les membres

en règle avec cette Union, ou toute autre Union, ne
sera admise aux assemblées, à moins d'une permission
spéciale du président de la séance, et aucun membre
ne pourra quitter le lieu des séances sans une permis-
sion du président de l'assemblée.

ARTICLE II

COMITÉS

Sec. L—Le Président nommera tous les comités spé-
ciaux et remplira toutes les vacances occasionnées par
décès, maladies, absences de la ville, etc., excepté lors-

qu'il en sera décidé autrement par l'Union.

fmm «BBMim- '
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Sec. II.—Tous les comités spéftiaux devront faire
rapport par écrit h la première asseni])léo réKuliéro
qui Huivra leur nomination k moins cl instruction au
contraire.

AUTK'LIi: III

AMENDES

Sec. I.—Tout offlcior élu par les membres de l'Union,
qui n'assistera pas à une séance, sera passible d'une
amende de vingt-cinq contins à moins qu'il ne four-
nisse des raisons satisfaisantes.

Sec IL—Tout membre d'un comité qui refusera ou
négligera de remplir ses devoirs comme tel, sera pas-
sible d'une amende do vingt-cinq contins pour chaque
négligt^nce ou refus.

Sec. III.—Le Secrétaire-Correspondant et Financier
sera passible dos pénalités suivantes : Pour avoir omis
de faire son rapport trimestriel, 7ôc

; pour omission do
tout autre devoir exigé par la Constitution ou les
Rôglf^nients, 50c pour chaque omission.

Sec. IV.—S'il néglige de faire son rapport trimes-
triel, le Trésorier sera passible d'une pénalité de 50c ;

s'il néglige de remplir d'autres devoirs qui lui sont
imposés par la Constitution ou les Règlements, il sera
passible d'une pénalité de 25 contins pour chaque
omission.

Sec. V. — L'organisateur devra faire son rapport à
chaque assemblée régulière de cette Union (excepté au
cas de maladie ou absence de la ville) sinon il sera pas-
sible d'une amende de $2.00.

Sec. VI. — Si le Sergent d'Armes donne admission
dans la salle des séances à un membre qui sera visible-
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nient sonH l'influcnoc des boissons enivrantes, il sera
passible d'une amende de vingt-cinq eentins.

>Sec. vit.—Tont lypof,'rai)he de cette Union ou de
tout autre Union qui négligera ou refusera de déposer
son (u-rtifleat à la première séance régulière de cette
Union, après avoir accepté de l'ouvrage dans les limi-
tes de la juridiction de cette Union, devra payer une
amende de cinquante eentins en sus des contributions,
depuis son acceptation de tel ouvrage.

Sec. VIII. -Le Président d'une "chapelle " qui négli-
gcra de faire; son rapport mensuel par écrit ii l'Union,
sera passible d'une amende de vingt-cinq eentins pour
chaque omission.

Sec. IX. — Tout Président de comité qui négligera
de faire son rapport par écrit au temps fixé parla Cons-
titution, sera soumis à une amende de vingt-cinq con-
tins, h moins que le délai pour ce faire ait été prolongé.

Sec. X.— Tont membre de cette Union qui dévoi-
lera en tout ou en partie les délibérations des séances,
(excepté si ce n'est à des membres qui seront en règle
avec la Constitution) sera passible d'une amende d'un
dollar, et il sera du devoir de chaque membre de
dénoncer toute violation de cet article des règlements.

Sec. XI.—Tout membre qui, durant une séance de
cette Union, se servira d'un langage profane ou gros-
sier, ou qui paraîtra enivré devant cette Union, sera
passible, pour la première offense, d'une amende de
cinquante contins

; pour la seconde offense, un dollar
;

pour la troisième, deux dollars et son expulsion de
l'assemblée. Cette amende ne sera pas remise ta,nt
que cinq membres de l'Union s'y objecteront. S'il lui
arrive de commettre de nouveau l'une ou l'autre do
ces offenses, il pourra être privé de remplir aucune
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charge ud dt pTculro part aux (lélib6v''*<^ions do cette

Union durant lun au, ou il pourra Oitru oxpulHÙ, au
désir de l'Union.

Skc. XII. - 'l'otit incnibrc qui s'absentera pendant

trois assetnblées n taulières consécutives de cette Union

sera passible d'uni; anunide de 25 eentins, h moins de

raisons satisfaisantes, données h l'Union.

«i

AllTICLE IV

rAHTK r>K TRAVAIL

Chaque membre de cette Union d(;vra avoir une carte

de travail attestant qu'il est en règle avec l'Union et

signée par le Secr 'taire-Financier, (pi'il devra présen-

ter imniédiatemci t au Maître de Chapelle de l'attilier

où il est employé, '>t aucun membre de l'Union dcîvra

encourager aucune i)ersonne qui néKlitîcm de se so\i-

mcttrc à cet article.

*f

ARTICLE V

DIV^EHS

Sec. t.—Le protc {forcman) d'un atelier est la per-

sonne il laquelle on doit s'adresser pour demander de

l'emploi.

Sec. II. Aucun ouvrier (apprentis compris) ne de-

vront signer d'engagement pour un temps déterminé.

Sec. III.—Tous comptes contre l'Union devront être

présentés à une assemblée régvilière de i' Union a^ant

d'être payés, à U'oius que ce no soit par ordre de

l'Union que ladép<!nse ait été encourue.

Sec, IV. -Chacun de ces règlements peut être sus-

pendu ou aj 'adé par un vote des deux tiers des meni-

brf a préiwni'K .> ^-'nrio asçemblée régulière.

co

.\

^'^icr^xjsif.xm
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MANIËRE DE rilOCÉDER

1.—Appel nominal des offlclora,

2.—Appel des membres.

3.—Lecture des miniites.

4.—Rapport du Comité Exécutif.

5.—ElcetiouH et obligationH des candidats.

G.—Rapi)ort des Comitéw Spéciaux.

7.—Rapport du Secrétaire-Financier etdu Trésorier.

8.—Communication de la correspondance et des

comptes.

9.—Questions ajournées.

10.—Election et installation des offlciers.

11.—Affaires nouvelles.

12.—Sujets concernant la prospérité de l'Union.

13.—Discussion sur le travail.
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C L.vrsR l.-Aucnne affiiiro ne sera appelée, excepté
dans l'ordre presci it i)lus liant, à moins que s,ir motion
cette irrégnlarité lu; soit sanctionnée j)ar une majorité
des membres présents.

Clause 2.-AucTine motion ne sera reçue ni soumise
à IL mon sans qu'elle soit faite par deux membres et
elle ne devra pas nre discutée avant d'être lue par le
Président

; lorsqu'une motion sera de\-ant l'I^nion
nulle autre motion no sera à l'ordre, excepté lo pour
ajourner; 2o pour qu'elle reste sur la table ; 3o pour
reprendre la question préalable ; 4o pour remettre la
question

; ôo pour déférer ; Go pour amender ; et les
niotions auront la iiréséance dans l'ordre qui vient
dctre désigné. Les trois premières exceptions seront
décidées sans discussion. La quatrième sera aussi dé-
cidée sans discussion, à moins que ce ne soit jiour
ajourner la queston à une période indétinie, auquel
cas on pourra la discuter.

Clause 3.-Les résolutions et les amendements à la
C onstitution ou r.ux Règlements, de même que les
accusatums contre les olticiers et les membres doivent
dans tous les cas,

.
tre couchés par écrit, sinon il n'en

sera pas pris conncissance.

Clause 4.-Le proposant de toute motion verbale
devra la mettre en écrit, sur la demande du I^rôsidont
ou de deux ou plusieurs membres.

Clause Ô.-Tout membre ayant droit de vote j)ourni

>t- '
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demander la division sur toute (iuesii,,u, lorsque le
sens de la motion le permet tra.

Clatsk fi.-Aueune motion pour reconsidrivr une
résolution antérieure, ou un vote. n(> sera pi-is(. vn con-
sidération, à moins du eonsentenuMil dvs deux tiers de
l'assemblée.

C'LAUSK -.-Lorsque la lecture de (piehiue i)apier sera
demandée, et qu'on s'y object(>ra. la (luestion s,.ra dé.-i-
dée par un vote.

Clausk 8.—Lorsqu'un blanc d(;vra être nMupli la
question sera mi^e sur la somme ou le nond)r,> le plus
élevé, et sur le plus long délai proposé.

Clausr î).-.Sur la réquisition d(^ cinq membres sur
n'importe quelle question, un vote sera pris et inséré
dans les minutes.

('LAi-SE lO.-Le membre qui i.rcnd la i)ar()le doit
parler debout, s'adresser au Présid(îid de i'assemblce
restreindre ses remarques au sujet alors sous discus-
sion. Personne n'aura droit de rin!erromi>re, si eo
n'est le I^i-ésident de l'assemblée qui ).cul 1(> rappeler à
l'ordre, ou l'avertir de se restreindre davantage au
sujet et d'éviter toute personnalité. Aucun membre
n aura le droit de parler plus de <l<ni\- fois sur h; même
sujet sans la permission de l'ollicier (pii présidera •

lorsque deux membres ou un plus gra.id nombre se'
lèveront pour parler en même temps, h, Président
nommera celui qui a droit de parler le premi(-r.

CLArsi: ii._.Surladejiuinde de cinq membres pour
la question préalable, le Président la mctlri. dans cette
forme :-" La question préalable sera-l -elle maint.. n:uit
soumise.^" et jusqu'à ce qu'elle soit décidée, elle
exclura tout amendement à la question )uùncipale demême que toute discussion.
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Clause 12.—L'offlcier ou lo membre qui présidera
l'assemblée en l'absence du Président, possédera tous
les pouvoirs et privilèges qui sont accordés à cette
charge par la Constitution et les Règlements de cette
Union.

Clause 13.—Aucun sujet d'une nature politique ou
religieuse ne devra, en aucun temps, être admis dans
les assemblées de l'Union.

Clause 14.—Lo Président décidera les questions
d'ordre; s'il y a appel de sa décision, l'Union donnera
son jugement sur la question par un vote, sans qu'il y
ait discussion.

Clause 15.—Pour tous les cas non prévus par la pré-
sente Constitution, Règlements et Règles Perma-
nentes, on devra référer au Cushiny'-i Manual qui sert
de guide ù l'Union.

^

DEVOIRS DU MAITRE DE CHAPELLE

Le Président de " chapelle" aura pour devoir de per-
cevoir les contributions et les pénalités. A chaque
assemblée mensuelle, il fera un rapport par écrit con-
tenant tous les renseignements se rattachant à l'atelier
dont il sera le président, ainsi qu'une liste des typo-
graphes employés, et toutes autres informations qui
pourront être de quelque utilité à l'Union. Il occupera
cette charge pendant six mois, à l'expiration desquels
il convoquera une assemblée de la "chapelle" alin de
choisir un successeur. L'élection faite, il en donnera
avis de suite au Secrétaire de l'Union, lui indiquant le
nom de son successeur. 11 tiendra une liste des
employés dans son atelier, et l'appel des membres ins-
crits sur telle liste se fera k chaque réunion de la " cha-
pollo." Lorsque des étrangers se présenteront pour



REGLES PERMANENTES

avoir do l'emploi, le président de la "chapelle" les

informera de rcxistencc de cette l'nion et leur donnera
avis qu'ils devront en faire partie. Lorsqu'un nouv(;l
apprenti se pré-entera dans son atelier, il devra s'in-

former de son âge et en donner avis au Secrétaire-
Archiviste, ainsi que la date de son entrée. Il devra
voir à la stricte observance de la clause du règlement
qui dit que l'ouvrage devra être distribué d'abord aux
membres de l'Union, et rapporter de suite par écrit au
Président du l'Union toute contravention à cette clause
don*: auront pu se rendre coupables les membres de
l'Union. Il devra aussi faire rapport par écrit de toute
violation des clauses de la Constitution et des Règle-
ments. Il devra faire /apport au I»résident de l'Union,
pour que celui-ci en décide, de tout différend survenu
entre les patrons et les typographes de sa "chapelle."
Il jugera tons les différends entre les membres de
l'Union employés dans sa "chapelle" et sa décision
sera finale, tant qu'il ne sera pas infirmé par l'Union.
Du moment qu'il quittera l'atelier dont il est le prési-
dent, il notifiera du fait le Secrétaire de l'Union, et
recommandera quelque membre de l'Union qu'il saura
être compétent pour le remi)lacer : Pourtui que tel

atelier n'ait pas fait l'élection d'un président pour vv,m-
plir la vacance occasionnée par son départ.



ECHELLE DE PRIX
(SUSPENDL'E)

JOURNAUX DU MATIN
ARTICLE I

Les compositeurs, employés à la pièce pour les jour-
naux du matin, ne devront pas recevoir moins do 32
cents par 1,000 ems. Ils devront faire au moins sept
heures de composition, le soir,

ARTICLE II

Les compositeurs, employés à la semaine, ne devront
pas reccA'oir moins de §14.00 par semaine, pour cin-
quante-quatre (.11) heures de travail.

ARTICLE m
Tous les caractères devront être mesurés d'après

l'étalon sui^•ant :

Depuis lo Rica au Bourgeois inclusivement, 12 cms •

Brcvier et Minioa, 13 ; Xonpareil, 14 ; Agate, lô : Pearl,'
K) ; Diamond, 17.

Toutes fontes excédant l'étalon ci-haut énumôré,
seront à ra\antage du compositeur.
La manière dont on doit mesnrer l'étalon du type est

la suivante
: composer les 2f] lettres minuscules, et les

comparer a\ ce le nomljrc iVcms voulus par l'étalon.
Lorsque le caracièrc est fondu sur un corps plus

large que la figure, comme Minion sur Brevier. on doit
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le compter sur la ligure, et lorsqu'il est fondu sur un
corps plus petit que la tigure, on doit le compter sur le
corps.

Toutes fontes, dont l'alphabet ne mesure pas d'ai>rès
l'étalon ci-haut mont ionné, devront ôtre comptées sur
la largeur de la prochaine plus petite fonte.

AIITICLE IV

Los compositenrs ne seront responsablos d'aucun
accident à leur matière, si elle est d.'po.sée au bon
endroit sur la gallée.

Ils ne devront ])as tirer des éprcuxes, ou de corriger
plus d'une épreuve, à moins qu'il n'y ait eu négligence
de leur part

; ni de corriger aucun changement, à
moins que leur icmps leur en soit payé.
Les ouvriers à la p èce ne doivent corriger aucunes

autres épreuves (pie les leurs, à moins d'arrangement
spéciale par la Chapelle.

ARTICLE V
Lorsqu une mesure a un espace de 3 à Vcm, plus qu'un

nombre d'cin.s, on compte un en ; un en compte pour
un en seulement : lorsqu'elle a plus d'un en ou compte
un on.

ARTICLE VI

Toutes matières de demi-mesure, ou nuitiéres en
colonnes, ou nuitières ea tableaux de 3 colonnes do
chiffres ou mots, ou mots et chitfres, ou chiil'res seule-
ment, ou mots seulement, de\ ront être comptées pnx
et demi.

Toute matière en colonnes, contenant t ou cinq
colonnes ou plus, de chifires ou mots, ou mots et chif-
fres, devra être payée double prix ; il en est de même
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Itour ouvrages, on colonnes ou en tableaux, de 3 ou 4
colonnes de chim-es ou mots, ou mots et ehitlres, avee
iilets de cuivre ou autres.
Tout tableau auquel il ny aura que des corrections

à faire ne sera compté que comme matière courante.
Joute nuitiere debout et <iui devra être intercalée
dans un article, rapport ou autre, devra être mise; sur la
broche et levée comme compositicm à moins que telle
inatK^re soit mise en réserve. Toute matière mise à la
distribution aj)partient au compositeur.

ARTICLE VII

Tous cn-tetes d'un tableau, n'excédant point cinq
lignes, devront être comptés partie du tableau, ainsi
que toutes notes de pied n'excédant point cinq lignes
du corps du tableau.

ARTICLE VIII

Toute matière, composée solide et interlignée ensuite
doit être interlignée aux dépens de l'établissement, et
chargée par le compositeur comme matière interli-
gnée.

ARTICLE IX

Tout compositeur à la pièce, pour les journaux du
matin, de\ra être payé à nJson de 30 cts jnvr heure
lorsqu'il sera appelé à travailler à l'heure.

ARTICLE X
Dans les ateliers qui emploient des hommes à la

semaine et à la pièces, les ouvriers a la pièces devront
récli

que
imer

comm
leur juste part de matière de choix (fat) tel
îi'ce, poeaic, etc., etc.
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articlp: r

Tout compositeur, cuiployé h la pièce pour les jour-
naux du soir, 110 doit pas recevoir moins de 28 cts par
mille ctns sur la matière courante.
Tout compositeur employé a la semaine ((J jours) no

doit pas n^cevoir moins de 5:11.00 par semaine, pour 5S
heures de travail.

ARTICLE II

Tout compositeur, employé à la pièce, doit avoir aumoins
/ heures de composition par jour.

ARTICLE III

Toute composition, faite après 6 heures du soir serapayée sur le pied de la composition pour les journauxdu matin (32 cts par mille ans).
Le compositeur à la semaine devra recevoir 25 cts

par heure, en temps extra.

ARTICLE IV

Tout compositeur à la pièce, pour un journal du soir
no devra pas recevoir moins de 2.5 cts par heure, en
temps extra.

Les articles III, IV," V, VI, VU, VIII et X relatifs
aux journaux du matin, s'appliquent aussi aux jour-
naux du soir.
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DEPARTEMENT DES LIVRES
articlp: I

Tout coinpositeur, employé dans les ateliers de livres,

ne devra pas recevoir moins de |li.00 par semaine,

])0virô8 heures de travail. 11 devra recevoir 25 ets par

heure, en temps extra, le soir,

ARTICLE II

Tout compositeur à la pièce, dans les ateliers de

livres, ne devra pas recevoir moins de 2S cts par mille

cins, pour composition laite sur l'evues, ]jamphlets,

livres, factums, etc., et no devra pas corrij/cr plus d'une

épreuve et d'une révise, à moins de négligence de sa

part.

ARTICLE m
Tout compositeur travaillant le dimanche, soit à la

pièce ou à la semaine, ne devra pas recevoir moins que

prix double pour ce travail. Cet article ne s'applique

pas aux n.ains travaillant sur les journaux du matin,

après 7k heures P. M.
Les articles III, V, VI, VII, VIII et X relatifs aux

Journaux du matin, s'appliquent aux compositeurs

travaillant dans les ateliers de jobs.

l'KOTES

Les ])rotes des journaux du matin ne devront pas

recevoir moins de ^IG.CO par semaine

Ceux des journaux du soir ne devront pas recevoir

moins de $11.00 par semaine.

Les assistants devront recevoir au moins $12.00.

Les proies pour les ateliers de livres ou ouvrages de

goût, ne devront pas recevoir moins de 814.00.
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SPÉCIMENS

DES TRAVAUX DE COMPO.SITIOX PAYES P15IX
ET DEMI ET PllIX DOUBLE

PRIX ET DEMI

Si le chef des rebelles
n'est pas pendu, ee sera
parce que Sir John Mac-
donald n'osera pas s'oppo-
ser aux volontés des Fran-
çais de la Province de Qué-
bec. -Pori Hope auicle.

N ous croyons fermement
que le gouvernement ne
s est pas occupé de .savoir
SI la politique actuelle était
bonne ou mauvaise, mais
qu lia ^gi parce qu'il croy-
ait devoir faire quelque
chose pour rallier à lui les
chefs d lasection politique
de 1 ordre des orangistes.—
Port Hope Guide.
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République Argontuie,
Mexique
Brésil
Canada

\

65
•a
32
27

$i>nr),n3

2il,8()ô

39(5, 113

208,:i39

Scpten\bre
Oetobre
Novembre
Décembre...
Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août

Total

Accidents. Tués

100 21

105 39

90 47

Il '5 24
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